


Il. CAPITAL SOCIAL 

Article 6 - Capital. 

Article 7 - Souscription des parts sociales 

Lors de la constitution, le 20 septembre 2022, il a été fait à la société des apports en numéraires pour 
un montant total de 1000 euros.

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 27 novembre 2023, il a été décidé 
d’augmenter le capital d’une somme de 75 euros et de le porter ainsi à 1075 €. Ces apports ont été 
effectués M. BOURRELLY Lucas, Madame BOURRELLY Léna et la Société BTF Holding.

Article 8 - Augmentation du capital 

Le capital peut, en vertu d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire, être augmenté, 
notamment par la création de parts nouvelles attribuées en représentation d'apports en espèces ou en 
nature ; mais les attributaires, s'ils n'ont pas déjà la qualité d'associés, devront être agréés par la 
gérance. 

Article 9 - Réduction du capital 

Le capital peut aussi être réduit, en vertu d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire. 
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Le capital social est de mille soixante-quinze euros (1075) euros. Il est divisé en mille soixante-quinze 
(1075) parts sociales de UN (1) euro chacune, numérotées de 1 à 1075.
Monsieur BOURRELLY Laurent
participe à hauteur de NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF Euros, ci 999 euros

Madame HOK Sophie
participe à hauteur de UN Euro, ci          1 euros

Monsieur BOURRELLY Lucas
participe à hauteur de DIX Euros, ci       10 euros

Madame BOURRELLY Léna
participe à hauteur de DIX Euros, ci       10 euros

La société BTF HOLDING
participe à hauteur de CINQUANTE CINQ Euros, ci     55 euros
           ----------------
Soit un total de MILLE SOIXANTE-QUINZE EUROS, ci                             1075 euros
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